
Surface de recevabilité 
d’une demande de plan de 

chasse



Territoire de + 20 ha d’un bloc 
comprenant 10ha de bois d’un bloc

RECEVABLE



Territoire de - 20 ha d’un bloc 
IRRECEVABLE



Sauf à regrouper 100 ha 
d’un bloc alors 

RECEVABLE



Territoire de + 20 ha d’un bloc mais ne 
comprenant pas 10ha de bois d’un seul bloc

IRRECEVABLE



Sauf à regrouper 100 ha 
d’un bloc alors 

RECEVABLE


